
krTicLiE 36. CONFIDENTIAITE

1. Les dispositions de la prémset Cnvefon affecteMl pas leu droits et obligatio qucot les

Parties contacantes confOrméen à leur légisaton. dinpécher la divulgation dwlafmations.

AuxJ aun du présent artice, le terme -nformation" englobe notamment les informations relatives à la

sécurité nationale ou à la protection physique des miatières nucléaires, les informations protégées par

des droits de propriété intellctuel ou par le seoret industriel ou commercal, et les données à

Caractère personnel.

a. Lorsque, duns le cadre de -la présente Conv=ntoD n, e Partie ontractant fournit des

x«5Srnaton en préciant qu'ee son protégées comme indiqué au paragaphe 1. cms informations

At som utilisées qwux, fins pour lesquelles elles cet été fournies et leir caractère confidentiel est

3. En ce qui concerne les informations ayant trait aui comihistible uisé ou aum déchets

tsdloacti qui entrent dams le capd!aplijton de la présente Convention n. vertu du

lP'tgraphe 3 de rartie 3, les dispositions de la présent Convention ne poSen pas atteite an

DOM*oi souverain de la Partie contratant concernée de décider;

i) De dlamr ounon cms informations, ou de les soumettre à une autre forme de

conr6ki, pour en empidier la dMin

ià) Sài y a Mim de fournir le infomtions visées à ralinés, à) ci-dessus danm le cadre de la

Conventio;

iià.) Des conditions de confidentialité dont cem informations ma assortes ài elles sont

comnqées dans le cadre de la présente Convection.

~. La teneur desdu t qui ont ýlieu au cours de rexan.n des rapports nationaux lors de

*%aque réunion cYeimen tenue confornièmnit à rartidle 30 est confidentielle.


